
 Prix des  Pelós  « d’or »  2010
Saint-Ambroix (Gard)

REGLEMENT  
DU CONCOURS

 

Amateurs de langue occitane vous êtes invités à venir récolter les « Pelós » d’Or en participant au 5e 
concours d’écrits occitans organisé par l’ATO de l’association La Légende du Vòlo Biòu,

Ce concours est primé par la ville  Saint-Ambroix avec le concours du Conseil Général du Gard.

Les textes  prose ou  poésie doivent être imprimés sur une feuille format 21 x 29,7 recto-verso 
maximum et fournis en 5 exemplaires,  joindre également une enveloppe timbrée à l’adresse du 
candidat ou de l’établissement scolaire. 

 
* Pour les particuliers, 

Sur une feuille à part : 

− Mentionner votre nom, prénom, adresse complète et numéro de téléphone, 

− Y préciser aussi votre catégorie :

- Començaire (Débutant)  

- Confirmat (Initié) 

Deux « Pelós » d’Or seront attribués dans chaque catégorie. 
Un pour la prose, un pour la poésie. 
Une seule page par candidature format 21 x 29,7 dactylographiée recto-verso maximum
Texte prose ou poésie à expédier en 5 exemplaires.

* Pour les Etablissements scolaires, présenter un texte commun à la classe.

 Sur une feuille à part : 

− Indiquer  le  nom de l’établissement,  le  nom des responsables (enseignant  et  directeur),  
l'adresse complète et le numéro de téléphone,

− Préciser la catégorie : collège, primaire ou calandrette.

Il y aura  :              - un Pelós collège                              ( Prose et poésie confondus)

                              -  un Pelós établissement primaire    ( Prose et poésie confondus)

                              -   un Pelós calandrette                                       

 
Une seule page par candidature format 21 x 29,7 dactylographiée recto-verso maximum
Texte prose ou poésie à expédier en 5 exemplaires.

Remise officielle des prix  lors de la prochaine Vote Raiole le Dimanche 17 octobre 2010.
 
- Les lauréats 2009 ne peuvent concourir.

- Sont exclus du concours les professionnels et les spécialistes de la langue.

- Les membres du jury seront : Marinette Mazoyer, Alain Bouras, Pierre Mazodier, Georges  Peladan.

 
Les textes doivent être adressés entre le 1er et le 30 septembre 2010 chez : 
Mme Micheline THIBON  /  5 bis, rue Jacques DEBORDE  /  30500 ST AMBROIX

Information Association La Légende du Volo Biòu : 04 66 24 19 56 – 04 66 24 34 22


